


En complément du calendrier de la levée des déchets, édité annuellement, les pages suivantes 
vous guident pour faciliter le geste de tri.

Nous vous remercions par avance pour votre engagement afin de respecter les consignes.

Bon tri !      Le Conseil administratif

Le Conseil administratif a le plaisir de vous transmettre la deuxième édition du guide
des déchets de notre commune. 
Les objectifs de recyclage cantonaux sont ambitieux : de 47% actuellement,
nous devons dépasser les 50%.

Notre volume de déchets incinérables - ordures ménagères et encombrants doit diminuer 
drastiquement. De 203 kg par an et par habitant, nous devons atteindre
160 kg d’ici 2024, date prévue de mise en service de l’usine d’incinération Cheneviers IV. 

En suivant les consignes énumérées dans le guide du tri, chaque communier agit de 
manière responsable, contribue à préserver l’environnement et respecte les directives 
cantonales et communales en terme de gestion des déchets :
 www.cologny.ch/reglements-communaux

Pour tout renseignement téléphonique, contactez info-service au 022 546 76 00
de 9h à 12h et de 14h à 17h, info-service@etat.ge.ch ou infodechets@cologny.ch

Chers Colognotes,

Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas.
Evitez les objets et emballages inutiles. Si l’objet est 

en bon état, des associations ou des œuvres caritatives 
peuvent les reprendre pour les redistribuer ou les 

revendre selon les cas. Vous en trouverez une liste 
en fin de document. 

03 04

La commune a mis en place de la vaiselle 
réutilisable pour ses manisfestations.

Le tri des déchets est obligatoire dans les 
locaux loués par la commune.

le saviez-vous ?
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Les 3 points de récupération (PDR) et la déchetterie du centre de voirie sont mis à disposition des habitants 
de la commune pour le dépôt des déchets triés. Ils sont réservés à l’usage exclusif des Colognotes. 

chemin
de la mairie 15

chemin
du tirage 9 

La déchetterie du centre de voirie est ouverte le samedi de 9h à 18h, pour les déchets suivants : 

chemin
du tirage 9 

chemin des 
fourches / 
chemin du 
môlan

Tout dépôt de déchet dans des conteneurs non appropriés ou à l’extérieur 
des bennes est interdit sous peine d’amende de CHF 200.- à CHF 400’000.-.

La dépose est interdite le dimanche et les jours fériés. Sites sous surveillance

chemin
du tirage 9 chemin

de la
mairie 17

chemins
des fourches
/ du môlan

Les PDR sont disponibles, du lundi au samedi de 7h à 19h, pour les déchets suivants :

 +  Compacteur à cartons



déchets dont la collecte est organisée par la commune9 10



« Incinérer, c’est du passé,
               faisons le pas de recycler »

Aluminium, fer blanc 
Appareils électroménagers
Appareils électroniques de loisirs
Bouteilles de PET
Capsules de café coniques en aluminium
Déchets de jardin
Déchets de cuisine
Déchets spéciaux ménagers
Ferraille 
Huile minérale
Objets encombrants
Papier et cartons
Piles 
Vaisselle ou porcelaine cassée
Verre
Vêtements

Le contenu de la poubelle est 
également appelé déchets urbains 

incinérables. Ils représentent la part 
non recyclable et non toxique des 
déchets produits par les ménages. 

le saviez-vous ?

conseil
Le contenu actuel de vos poubelles 
contient encore 50 % de matières 

recyclables, dont la majorité sont les 
déchets de cuisine .

Ils ne doivent plus être jetés avec les 
ordures ménagères.

Une collecte en porte-à-porte est 
organisée pour les déchets de cuisine.

11 12

Ampoules classiques à filament
Couches culottes 
Emballages plastiques et flacons (PE)
(lessive, produits douche, shampoing, bouteille de lait, etc )
Huiles végétales dans des flacons en plastique 
(max :1 litre)
Jouets cassés, sans les piles et systèmes électroniques
Litières pour animaux
Mégots de cigarettes
Négatifs et diapositives
Papiers autocollants 
Papiers et cartons souillés
Sacs d’aspirateurs avec leur contenu
Serviettes en papier
Radiographies 



« Le retour de la matière
  pour la terre nourricière » 

Balayures
Bouteilles
Litières d’animaux
Matières métalliques
Matières plastiques
Mégots de cigarettes
Sacs   
Sacs plastiques même biodégradables
Déchets des fleuristes, des entreprises
de jardinage et de paysagisme

Utiliser un sac plastique est un geste

incorrect : celui-ci n’est pas admis dans

le cycle de fabrication du compost. 

Branchages d’un diamètre inférieur à 25 mm
Feuilles mortes
Fleurs fanées en pot
Gazon
Mauvaises herbes
Tailles de haies

Les déchets de jardin de notre commune sont 
traités localement selon la méthode dite « de 
compostage en bord de champ » qui permet 

de valoriser vos déchets de jardin dans les 
exploitations agricoles voisines. 

Il est interdit de brûler ces déchets.

le saviez-vous ? Le gazon peut être utilisé comme paillage ou comme structurant intéressant
pour  les  plates-bandes. Disposé au pied des plantes, c’est un allié pour

conserver l’humidité et limiter l’arrosage. Lors de périodes de sécheresse, limiter les
tontes permettra de maintenir la verdure de vos gazons.

Il est préférable d’acheter des sapins de Noël en pot ou réutilisables
plusieurs années de suite.  Les sapins coupés traditionnels peuvent contenir

des résidus de décoration,  c’est pourquoi le recyclage n’est pas possible. 
Un ramassage spécial est organisé chaque année en janvier par la Mairie. 

conseils

13 14
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Cendres de bois
Coquilles d’œufs 
Epluchures
Denrées avariées sans emballage
Feuilles de thé en vrac
Fleurs fanées
Fruits
Marc de café avec ou sans filtre 
Os
Pain 
Plantes de balcon et d’appartement, sans les pots
Restes de repas cuits ou crus

« La verdure ne va pas aux ordures »

Les déchets organiques, alimentaires et végétaux,
sont valorisables en compost et en biogaz.  

Cependant, ils occupent toujours 30 % de nos poubelles. 
Il est absurde de brûler ces déchets constitués de 90% 

d’eau. Le processus de méthanisation des déchets 
organiques permet de produire du biogaz qui sera 

transformé en électricité et en chaleur pour éclairer
et chauffer des bâtiments. 

Les résidus serviront d’engrais à
l’agriculture ou au jardinage.

Acheter malin, bien conserver et 
cuisiner astucieusement, c’est éviter le 

gaspillage d’aliments et d’argent. 

Composter dans votre jardin vous 
permettra de produire une terre 

végétale et fertile. 

le saviez-vous ?

conseils

Balayures
Cendres de cheminée
Contenu du sac d’aspirateur
Contenu des cendriers
Coquillages et crustacés 
Couches culottes
Litière pour animaux
Mégots de cigarettes 
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Annuaires téléphoniques
Boîtes en carton
Cartons à œufs
Cartons pour fruits et légumes
Enveloppes avec ou sans fenêtre
Enveloppes en carton et carton ondulé
Illustrés
Journaux et magazines
Papiers d’emballage
Papiers blancs ou recyclés
Papiers pour imprimantes
Prospectus, publicités

« Recycler le papier, c’est
                préserver nos forêts » 

Cartons d’emballages souillés
Cellophanes, transparents
Classeurs ou cahiers à spirale
Enveloppes plastifiées avec bulles
Mouchoirs en papier
Nappes souillées
Papiers souillés de nourriture ou de ménage
Papiers autocollants, plastifiés ou métallisés
Papiers spéciaux (calques)
Serviettes en papier

Le carton volumineux est à découper ou à

écraser afin de prendre un minimum de place.

Enlevez les scotch, plastiques et sagex. 

Acheter du papier produit à partir de matière recyclée.
conseil

En Suisse, la production de papier journal intègre
plus de 70 % de vieux papier.

Il est donc essentiel de trier le papier qui a
véritablement une seconde vie.

Brûler du papier est une aberration.

Le même papier est aujourd’hui recyclé 2 fois
alors qu’il pourrait l’être de 4 à 6 fois.

le saviez-vous ?



« Le verre dans les ordures
        ménagères, c’est la galère »

Bocaux à confitures 
Bocaux à conserves
Bouteilles de boisson

Ampoules à incandescence
Bouteilles en plastique (PE)
Céramiques
Faïences
Miroirs
Porcelaine
Terre cuite et grès 
Vases à fleurs
Verres à boisson
Vitres 

Il est faux de penser que le verre permet 

d’augmenter la température des fours : le verre

dans les OM vitrifie les fours, ce qui augmente

les coûts d’entretien des installations.
Retirez

les capsules,
couvercles

et bouchons !

Le verre usagé collecté est utilisé
en Suisse ou exporté. 

Il peut être réutilisé jusqu’à 100 fois.

La terre cuite et le grès sont à déposer dans
les bennes de matières inertes à la déchetterie

du centre de voirie ou à l’ESREC. 

le saviez-vous ?

19 20
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Uniquement les bouteilles de 
boisson avec le logo officiel 
suisse PET-Recycling. 

Barquettes de fruits, de légumes et de viande
Bouteilles d’huile, de vinaigre et de sauce à salade
Bouteilles de lait en PE (reprises dans certains commerces)
Bouteilles de shampooing et autres produits cosmétiques 
(repris dans certains commerces)
Flacons de lessive et de détergent (repris dans certains commerces)
Gobelets pour boissons. 

Les bouteilles de PET sont
à ramener prioritairement dans les
lieux d’achats et les commerces.

conseil
L’eau plate du robinet est 
1000 fois moins chère que 
l’eau en bouteille : pas de 
transport, pas de déchets.

« Air comprimé, bouteille recyclée »

Le PET (polyéthylène téréphtalate) recyclé possède les mêmes propriétés que le PET neuf.
Les bouteilles recyclées sont déchiquetées et refondues pour fabriquer 

de nouvelles bouteilles en PET, de la laine polaire ou des matériaux de rembourrage. 
L’air dehors : les bouteilles comprimées diminuent de 30 % les frais de transport. 

Rebouchez-les avant de les placer dans les conteneurs de collecte.

le saviez-vous ?
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Barquettes d’aliments pour animaux
Barquettes, feuilles d’aluminium
Boîtes de conserves en fer blanc (avec le sigle « tôle d’acier recyclable » )
Bombes aérosols vides
Bouchons à vis
Cannettes pour boissons
Couvercles de bocaux
Objets en alu de petite taille
Tubes et emballages avec le sigle ALU
Ustensiles de cuisine en alu, etc.

Alu-plastique, alu-cartons
Briques de jus de fruits
Briques de lait
Capsules de café coniques en aluminium
Emballages composites comportant une couche plastifiée

le saviez-vous ?

L’aluminium se recycle indéfiniment, économisant les 
matières premières et près de 95% de l’énergie nécessaire pour 

obtenir de l’aluminium neuf. 

On entend par fer-blanc les boîtes de conserve et les emballages 
en tôle d’acier portant le sigle «tôle d’acier recyclable». 

Le fer-blanc est principalement utilisé pour la fabrication des 
boîtes de conserve. Il se compose d’acier (fer) et d’étain. La couche 

d’étain protège la boîte contre la corrosion.

Le taux de récupération des 
boîtes en tôle d’acier est de 

plus de 90% en Suisse. L’acier 
sert à fabriquer de nouveaux 

emballages ou des objets, 
comme des clous, vis ou tuyaux. 

L’étain récupéré peut aussi être 
réutilisé pour de nouveaux 
emballages en fer-blanc.

« L’aluminium se réduit
  au minimum, le fer-blanc 
traverse le temps »
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Les sacs plastiques
Les capsules de café plates en plastique ou biodégradables
Les capsules de café coniques en plastique ou biodégradables

« L’aluminium est recyclable à l’infini »

Les capsules coniques en aluminium

le saviez-vous ?

Une capsule conique  en aluminium 
contient : 1 gramme d’aluminium, 

9 grammes de marc de café humide.

Après broyage des capsules, le marc 
de café est valorisé en compost, 

l’aluminium est compacté pour être 
refondu et réutilisé.

Il est possible de déposer ce type de capsules dans les points relais de la 
marque et, à défaut, dans les espaces de collecte équipés de conteneurs. 

conseil
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Ceintures
Chaussures en bon état attachées par paire
Couvertures
Draps et taies d’oreillers
Linges de cuisine ou de bain
Nappes 
Rideaux
Sacs et accessoires divers
Tissus
Vêtements

« Trier les habits,
              c’est leur        assurer une deuxième vie »

Les textiles inutilisables, abimés, 
déchirés, etc. sont transformés en 

chiffons ou en fibres.

le saviez-vous ?

Les chaussures avec des piles
Les cintresLes textiles propres et secs sont

à déposer dans les boîtes à fringues

des points de récupération, dans
des sacs en plastique fermés.
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« Les piles doivent être recyclées »

Les commerces vendant piles et batteries

sont tenus de les récupérer gratuitement,

à tout moment, sans obligation d’achat. 

Les points de récupération communaux 
les acceptent également.

De nombreux objets (jouets, gadgets, 
horloges murales) contiennent des piles 

cachées : il est nécessaire d’y penser et de 
les ôter avant de les jeter.

le saviez-vous ?

Accumulateurs de grande dimension
Tout type de batteries

Accumulateurs de petite dimension
Piles « vertes » rechargeables
Piles alcalines
Piles au mercure, petites ou grandes

Une pile sur trois est encore jetée à la poubelle en Suisse.

Ce sont les déchets les plus toxiques, car ils contiennent des métaux 

lourds polluants (mercure, cadmium, zinc, plomb, etc.). 

Ils sont préjudiciables pour l’environnement et la santé humaine, car la 

plupart de ces substances ne se dégradent pas dans le sol.
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Appareils électriques, électroniques et électro-ménagers 
Bonbonnes de gaz
Débarras complets d’appartement, de cave ou de grenier 
Déchets d’entreprise
Déchets spéciaux types peintures, solvants…
Luminaires
Matelas non emballés
Pneus 

Bois
Canapés, sommiers
Divers meubles
Mobilier de bureaux 
Sièges divers
Matelas emballés soigneusement
Tous déchets ménagers encombrants
Tous les objets encombrants en mauvais 
état et inutilisables

Suivant sa qualité et les traitements reçus, le bois peut
être recyclé ou valorisé en combustible. 

le saviez-vous ?

Mesures d’hygiène obligatoires
concernant les objets susceptibles

de contenir des punaises de lit. 

Faire don des objets encombrants en bon état
auprès des  associations et aux œuvres caritatives.

conseil

Les punaises de lit prolifèrent actuellement : elles sont présentes dans les matelas, les canapés et les fauteuils.
Cette prolifération oblige à prendre des précautions lors de la collecte des encombrants : il est demandé aux citoyens
d’emballer hermétiquement  ces objets,  infestés ou non,  avant de les déposer les jours de levée. 

Des emballages spécifiques sont mis à disposition des habitants 
de Cologny auprès de la Mairie ou du centre de voirie. 
Des informations complémentaires sont disponibles sur le site de l’Etat de Genève
à l’adresse http://www.ge.ch/punaises-de-lit/. 

Le non respect de ces consignes est susceptible d’amende.



Jantes de voitures sans les pneus
Meubles en fer
Mobilier de bureau 
Poussettes 
Quincaillerie 
Sièges divers
Sommiers en métal
Ustensiles de cuisine en métal : casseroles, poêles et autres 
Vélos 
Métaux ferreux ou non
Acier
Aluminium
Cuivre
Etain
Fonte
Laiton
Plomb
Zinc

Faire don des objets en ferraille en bon état aux associations
et aux œuvres caritatives.  

conseil

Un déchet encombrant métallique 
est constitué d’une majorité de 

métal et d’une proportion moins 
importante de matériaux, tels que 

bois, plastique, etc. Un sommier est 
un encombrant métallique. 

le saviez-vous ?
33 34

Appareils électriques, électroniques et électroménagers
Bonbonnes de gaz
Déchets spéciaux type peintures ou solvants
Jantes avec pneus



Associations et œuvres caritatives Ces associations reprennent gratuitement à leur adresse :
vêtements, meubles, livres,  jouets, électroménagers et autres objets de seconde main en bon état.

Pour plus de détails, contacter ces associations par téléphone.

Armée du salut  
Rte de Chêne 20
1207 Genève
022 726 15 80
 
www.armeedusalut.ch

Caritas Genève
Ch. de la Milice 19 
1228 Plan-les-Ouates
 022 880 04 26
 
www.caritas.ch

Croix-Rouge
Ch. Pré-du-Couvent 5A 
1224 Chêne-Bougeries
022 349 89 87
 
www.croix-rouge-ge.ch35 36

Communaute d’Emmaüs
Rte de Drize 5 
1227 Carouge
022 301 57 57
 
www.emmaus-ge.ch

Centre social protestant
Ch. de la Cartouchière 7 
1227 Plan-les-Ouates
022 884 38 00
 
www.csp.ch



37 38déchets recyclables dont la collecte
n’est pas assurée par la commune

Beaucoup souhaiteraient que les flacons en PE 
(bouteilles de lessive, lait, etc.) puissent être 
collectés. Malheureusement, il n’y a pas de 
volonté fédérale et cantonale pour son recyclage. 
Actuellement les filières sont quasi inexistantes 
et sont basées à l’étranger. Le coût de recyclage 
est très élevé et n’autorise qu’un faible taux de 
contamination par d’autres plastiques.

le saviez-vous ?

De ce fait, les flacons peuvent être déposés 
dans les grandes surfaces ou  jetés avec les 
ordures ménagères dans vos propres poubelles 
ou conteneurs. Ils seront incinérés à Genève, la 
chaleur produite par les fours sera utilisée pour le 
chauffage à distance CAD. Déposés à même le sol 
aux points de récupération, ils n’engendrent que 
désordre et représentent une invitation à déposer 
toutes sortes de déchets en dehors des conteneurs.

conseils

« Le «hic» des plastics  »



Appareils téléphoniques mobiles ou fixes
Câbles de connexion
Caméras, projecteurs
Carte mère de jeux 
CD, CD-ROM 
Chaînes stéréo
Chargeurs divers
Claviers 
Clef USB 
Haut-parleurs, magnétoscopes
Imprimantes 
Jeux électroniques et partie électronique des jouets
Laser, lecteurs CD et DVD 
Matériel de bricolage
Matériel de jardinage
Ordinateurs, écrans, claviers, modems
Photocopieuses, fax
Plotters 
Radios
Scanners 
Serveurs
Souris 
Systèmes d’alarme 
Téléviseurs 
Tous les appareils photos
Webcams

« Taxe pré-payée, appareils
                 à rapporter dans les    commerces » 

Les commerces sont tenus de reprendre gratuitement les appareils du même type 
que ceux qu’ils proposent, quels que soient la marque, le lieu et la date d’achat, et sans obligation 

d’achat. Les accessoires peuvent aussi être rapportés dans les commerces, 
car ils sont aussi soumis à la TAR (Taxe Anticipée de Recyclage). 

La liste des matériels et accessoires repris figure sur le site
www.dechetteries.ch/esrec-la-praille

Les particuliers peuvent également déposer gratuitement leurs appareils 
hors d’usage à l’ESREC de La Praille.

Faire réparer les appareils 
défectueux.

Déposer les appareils en bon état 
auprès des associations qui leur 

offrent une deuxième vie. 

le saviez-vous ?

conseils

39 40

Ces appareils ne doivent être jetés,

ni dans la poubelle d’ordures ménagères,

ni avec les déchets encombrants

ou avec la ferraille.



« Taxe pré-payée,     appareils à rapporter dans les commerces » 

Aspirateurs
Congélateurs
Cuisinières
Fers à repasser
Fours
Réfrigérateurs
Grille-pains 
Lave-linge
Lave-vaisselle
Machines à café
Mixers
Presse-fruits
Rasoirs électriques
Sèche-cheveux

Faire réparer les appareils défectueux. 
Déposer les appareils en bon état aux associations

qui leur offrent une deuxième vie. 

conseils

Les commerces sont tenus de reprendre gratuitement en tout temps 
et sans condition d’achat, les appareils du même type que ceux qu’ils 
proposent, quels que soient la marque, le lieu ou leur date d’achat.

Les particuliers peuvent également déposer gratuitement
 leurs appareils hors d’usage à l’ESREC de la Praille. 

Leurs composants toxiques sont traités d’une manière respectueuse 
de l’environnement et les matières recyclables valorisées, tels que

 le fer et des métaux précieux.

Ces appareils contiennent aussi des matériaux nocifs 
pour l’environnement et la santé humaine.

le saviez-vous ?

41 42

Ces appareils ne doivent être jetés, ni dans la 

poubelle d’ordures ménagères, ni avec

les déchets encombrants ou avec la ferraille.



Ampoules longues durées
Batteries de voiture 
Bombes aérosols ayant contenu des colles, peintures, lubrifiants ou gaz 
Bonbonnes de gaz
Déchets de peinture, vernis et colles 
Engrais chimiques
Huiles minérales 
Lampes et tubes fluorescents (néons), lampes halogènes 
Poisons pour animaux
Produits chimiques divers pour nettoyer, détartrer, déboucher, détacher, diluer 
Produits d’entretien
Produits de traitement du bois et décapants 
Produits phytosanitaires, tels qu’herbicides, fongicides, pesticides 
Révélateurs, fixateurs et bains photo 
Vernis, pétrole

Tous ces déchets peuvent être ramenés 
au point de vente : la priorité est au 

retour chez le fournisseur ou en ESREC 
pour autant que les flacons et bouteilles 
soient étiquetés et bien refermés. Seules 

les quantités provenant des ménages 
sont acceptées gratuitement, dans leur 

emballage d’origine fermé. Les mélanges 
de produits ne sont pas repris.

Les médicaments , thermomètres

et autres petits instruments médicaux

sont à rapporter en pharmacie.

Les déchets spéciaux ménagers (DSM) requièrent 

des filières de collecte et de traitement spécifiques. 

Ils doivent être ramenés dans les commerces 

concernés ou dans un ESREC. Ces déchets 

ne doivent être jetés, ni à la poubelle, ni dans 

les toilettes ou dans le lavabo.
le saviez-vous ?
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« Les produits chimiques : c’est le hic ! »
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« Le meilleur       déchet est celui qui n’est pas produit »

Les objets comportant ce logo 
ne doivent pas être mélangés 

aux ordures ménagères.

Ce logo apposé
sur certains produits

n’est pas officiel
en Suisse.

Pour diminuer les matières qui pourraient générer des déchets :
• Transporter vos achats avec un sac réutilisable. 
• Placer un autocollant type « stop-pub » sur votre boîte
 aux lettres. Vous pouvez vous le procurer gratuitement   
 auprès de la Fédération Romande des Consommateurs
 (021 331 00 90). 
• Boire de l’eau du robinet.
• Eviter les produits jetables ou à usage unique tels que
 rasoirs, lingettes diverses. etc. 
• Utiliser des produits d’entretien concentrés dont
 les emballages sont plus petits. 
• Eviter les piles, préférer les appareils électriques
 avec chargeur. 
• Lutter contre le suremballage en utilisant des
 emballages réutilisables.
•  Limiter le gaspillage alimentaire.
•  Faire du compost dans votre jardin avec vos déchets organiques.

En cas de doute, il est préférable de contacter info-service
dont les coordonnées figurent en dernière page.

conseils



Actuellement, la commune de Cologny s’associe à « Terre des hommes suisse » 
dans le cadre de la campagne « Solidarcomm »  pour récupérer et valoriser les téléphones portables. 

Ils peuvent être déposés dans la boîte prévue à cet effet à la réception
de la Mairie pendant les heures d’ouverture.

www.cologny.ch/actualite

Des millions de téléphones 
portables sont vendus en Suisse 
chaque année et moins de 30 % 
d’entre eux sont recyclés !

Si l’appareil est encore en état de fonctionner,
en faire profiter un ami ou un membre de votre famille. 

S’il ne convient plus ou s’il est hors d’usage, il est 
à ramener dans les points de vente. Un certain 

nombre de pannes peuvent désormais être réparées 
par des entreprises spécialisées.

le saviez-vous ?47 48



lexique

Accumulateurs 
Acier
Aérosols
Aluminium
Ampoules classiques à filament
Ampoules longues durées
Annuaires téléphoniques
Appareils photos
Appareils téléphoniques 
Aspirateurs
Barquettes d’aliments pour animaux
Barquettes, feuilles d’aluminium
Batteries de voiture 
Bocaux à confitures 
Bocaux à conserves
Bois
Boîtes de conserves en fer blanc 
Boîtes en carton
Bombes aérosols ayant contenu des colles, 
peintures, lubrifiants ou gaz 
Bombes aérosols vides
Bonbonnes de gaz
Bouchons à vis
Bouteilles de boisson
Branchages 
Câbles de connexion
Cameras, projecteurs
Canapés, sommiers

Cannettes pour boissons
Capsules coniques en aluminium
Carte mère de jeux 
Cartons à œufs
Cartons pour fruits et légumes
Casseroles, poêles
CD, CD-ROM 
Ceintures
Cendres de bois
Chaînes stéréo
Chargeurs divers
Chaussures 
Claviers 
Clés USB 
Congélateurs
Coquilles d’œufs 
Couches culottes 
Couvercles de bocaux
Couvertures
Cuisinières
Cuivre
Déchets de cuisine
Déchets de jardin
Déchets de peinture, vernis et colles 
Déchets ménagers encombrants
Draps et taies d’oreillers
Emballages plastiques
Engrais chimiques
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Enveloppes en papier
Enveloppes en carton et carton ondulé
Epluchures
Etain
Fers à repasser
Feuilles de thé 
Feuilles mortes
Flacons en PE (lessive, produits de douche, shampoing, bouteille de lait, etc)

Fleurs fanées
Fleurs fanées en pots
Fongicides
Fonte
Fours
Fruits
Gaz
Gazon
Grille-pains
Haut-parleurs, magnétoscopes
Herbicides
Huiles minérales 
Huiles végétales 
Illustrés
Imprimantes 
Instruments médicaux
Jantes de voitures
Jeux électroniques et partie électronique des jouets
Jouets cassés
Journaux et magazines
Laiton

Lampes et tubes fluorescents (néons) , lampes halogènes 
Laser, lecteurs CD et DVD
Lave-linge
Lave-vaisselle
Linges de cuisine ou de bain
Litières pour animaux
Lubrifiants 
Machines à café
Magnéstoscopes
Marc de café 
Matelas 
Matériel de bricolage
Matériel de jardinage
Mauvaises herbes
Médicaments
Mégots de cigarettes
Métaux ferreux ou non
Meubles divers
Meubles en fer
Mixers
Mobilier de bureau 
Nappes 
Négatifs et diapositives
Objets en alu de petite taille
Objets encombrants 
Ordinateurs, écrans, claviers, modems
Os
Pain 
Papiers autocollants 

Papiers blancs ou recyclés
Papiers d’emballage
Papiers et cartons souillés
Papiers pour imprimantes
Pesticides
PET 
Photocopieuses, fax
Piles « vertes » rechargeables
Piles alcalines
Piles au mercure
Plantes de balcon et d’appartement
Plastiques
Plomb
Plotters 
Poisons pour animaux
Poussettes 
Presse-fruits
Produits chimiques divers pour nettoyer, détartrer, 
déboucher, détacher, diluer 
Produits d’entretien
Produits de traitement du bois et décapants 
Produits phytosanitaires (herbicides, fongicides, pesticides)
Prospectus
Quincaillerie 
Radiographies 
Radios
Rasoirs électriques
Réfrigérateurs
Restes de repas cuits ou crus

Révélateurs, fixateurs et bains photo 
Rideaux
Sacs d’aspirateurs 
Sacs et accessoires divers
Scanners 
Sèche-cheveux
Serveurs
Serviettes en papier
Sièges divers
Sommiers en métal
Souris d’ordinateur
Systèmes d’alarme 
Tailles de haies
Téléphone mobile 
Téléviseurs 
Thé
Thermomètres
Tissus
Tubes et emballages avec le sigle ALU
Ustensiles de cuisine en alu, etc.
Ustensiles de cuisine en métal
Vélos
Vernis, pétrole
Verres à boisson
Vêtements
Webcams
Zinc
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Heures d’ouverture : de novembre à février
Lundi : fermé
Mardi à vendredi : de 14h00 à 17h00
Samedi et dimanche : de 10h00 à 17h00

Heures d’ouverture : de mars à octobre
Lundi : fermé
Mardi à vendredi : de 15h00 à 19h00
Samedi et dimanche : de 10h00 à 17h00


